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MIOICES k AVIS DIVERS. 
Le journal parait deux fui» la semaine : le Mercredi et ' • Samedi. I 

Pour Kouhaix : IN IV. { -.-.. an, 
« » . , - . . . . x - ~ ^ — | u l!' : "! l1 six mois, 
ABONNEMENT : , • , , . „ ; 

j — '> Ir. pour ii uis mois. 

Pour le dehors, les fi aïs de poste ea plus. 

Un z m m é r o : 25 c e n t i m e s . 

rean GH aonrnai , ZU, rue J^euve, 

Où l ' on r e ç o i t l e s a n n o n c e s el l e s r é c l a m e s . 

Les annonces et les réclames publiées ilans le 

Journal de lïoubaix paraissent le Dimanche dans 

lé Journal d'Annoncée qui contien* ie K I / L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de Tourcoing. 

Tout ce qui intéresse le commerce â un point de vue générai sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 9 mal 

jfafonM-riar flu CI mal* 
PAUT1E 01 F1C1LLLE. 

Un dét re i du o mai p romulgue la loi su i 

vante : 

Art. i'1'. Le tarif i!i:s laines cl ro lons cl a u 
tres mat ières premières sera établi ainsi qu'il 
suit , a daiei d- ' mai ! 80 : 

Laines .ii io :- • "- : par mer , par navires Iran 
çais , lia ITU il«j< pays u Europe c! des pays hors 
d 'Europe , exemple»; i l 'a i i leurs , 3 IV. les 100 k.; 
par navires é t r a n g e r s . 3 fr les 1< o ksi . ; — par 
ter re : du r ru des pay- il E u r o p e , e x e m p t e s ; 
aut re* , 3 fr. les lut) kii. 

Gomme- pures exotiques* par navires français 
du Sénégal ( l de l ' Inde, exemptes ; d 'a i l leurs , 
3 IV ies ItK) k i l . ; — p a r iia-! ires é t r angers et par 
t e r re , 5 h. les i t) kil . 

Sa l sepa re i l l e : par navire-* français et des pays 
hors d Eu rope , e x e m p t e s ; d 'a i l leurs , 2 fr. les 
IO0 k: .; -- par navires é 'rangi rs i l par l e r r e , 
•i IV. ies |00 kil. 

C o i m en 1. i • : i •i • par navires français tl îles 
p»y- hors rl'Euro|»e , exempt ; d'*iîlleurs . 3 IV. 
les N ) k i l . ; — par navires é t rangers el par 
t e r r e , 3 fr. le- !0 ) kil. 

C u n mua en rat un s : par navires français el 
ries p-<\$ (mrs d ' E u r o p e , e v c m p l ; d ' a i l l eu r s , 2 
ffi !?» îi'ni kil. ; - par u vire.- é t rangers el par 
le r re , l fr. les 103 kil. 

O n e - j i i m n : par navires français el îles pays 
hors d 'Europe , exempi ; d 'a i l leurs , 2 fr. 1rs 100 
kil ; — par navires élrai 'gors el par te r re , I IV. 
ies 100 k I. 

Kcorees, leuil!(S ri hrindi les rie sumac el de 
f,i>l; i : : : ivi ;•• . ; ançai - el par toi re , exemp
les ; p.ir navires é t rangers , i fr. les MM» kil. 

Lichens t inc to r iaux : par avires français el 
des pays hors d 'Europe , e x e m p t s ; ( ra i l leurs , 
j iv. !.>s lO'J ki l . ; — p-tr navires é t rangers el 
par 1er e 3. IV. les NO kil. 

Saf ran : par navires français, e x e m p t ; - - par 
navires é t rangers el pai l e i r e , 3 fr. les 11.(1 kil. 

Car thame (fleurs *;- ) ' par uaxires français et 

des pays hors d 'Europe , e x e m p t e s ; d 'a i l leurs , i mois aux fiis r'e laine el aux fils de colon, pen -
3 fr. 1rs 100 kil . ; ~ pur navires é t rangers et danl trois mois aux tissus de co ton , pendant 
par l e r r e , G fr. les 100 kiiog. 

Nerprun (baies de) el Rocou (gra ines rie) : par 
navi es français el des pavs liois d 'Europe , 
e x e m p l e s ; d'aill surs , 2 IV. les 100 k i l . ; — par 
navires élran ers ' I par l e r r e , 2 fr. les 100 kil. 

Potasse : par nier, |»ar navires français el des 
pays h us d Europe , e x e m p t e : du cru de 
r i ; 

>avs 

: • 
Lairope, e x e m p t e ; d 'a i l leurs , 2 fr les 10s 
r navi es é t rangers , 1 fr. 1rs i l ! ' k i l . ; — par 

t e r r e , du cru des pays d 'Europe , e x e m p t e ; 
au t res , : fr. les i OU kil. 

. \ i"r . t f de potasse el de s o u d e : par navires 
français et \\^-:~ pays hors d ' E u r o p e , e x e m p l e , 

par navires l'aille urs . 2 fr. les 10 ) kil . ; 
é t rangers el par te r re , I IV. les 100 kil. 

Cocheni l le : par navires français e | ' les pays 
ho:s d 'Europe , e x e m p t e ; d 'a i l leurs , 10 fr. lot* 
NO kil ; — par oavnes é t rangers el par lerre , 
la fr. les Nsi kil. 

Laque en le iuture ou en I roch isques : par na
vires français • t des pays hors d 'Europe . 
e x e m p l e ; d ' a i l l eurs , ."> Ir. les 100 kil . ; — par 
navires é t rangers et par l e r r e , 10 IV. les 10 k. 

Indigo, par navires f rança i s , de l 'Inde et d.'S 
ant res pays où ! est récolté, exempt ; d 'a i l leurs , 
23 IV. les 100 kil . ; — par navires é t rangers et 
par l e r re , 28 fr. les 100 kil. 

Pâle de pa>lel grossière : exer pie. 

qua t re mois aux lissus de laine peignée el cinq 
mois aux lissus de laine foulée. 

Art. 3. Les sommes portées au bndgel de 
1860 pour être appl iquées au rachat de la dette 
conso l idée , conformément à la loi du N ju in 
1 8 3 3 , cesseront d'avoir cei emploi à pa r t i r de 
la promulgat ion d3 la présente loi. 

Un décret impérial , en date du 28 avril d e r 
nier , inséré au Moniteur d 'h ier mardi . porte 
que « Il sera procédé à l 'exécution i\vs travaux 
(i'a;>pru ondissement du canal de la Hautc-Deûle 
entre le.forl de Scarpe et l 'écluse île la l i a n e , 
s i tuée en amont de la \ i l le de Lille , conformé
ment aux d i s p o s i o n s générales du plan ci -des
sus vi é , lequel plan restera annexé au prés ni 
décret , ainsi que les avis du conseil général des 
ponts e t - r haussées , en date des 31 octobre 1850 
el S-> j anvier 1860. 

y> La dépense de ces t ravaux, évaluée 29*^,000 
IV., s t r a im- utée su r le chapi tre A X X V H I de la 
2'' section du budge t , amél iorat ion des canaux.** 

On lit dans ie Moniteur de l'année : 
« Aux termes d'un décret impérial , r endu le 

28 avril , tur la proposition du ministre de la 
cuerre , les opéra t ions des conseils de révision 

Cachou : par navires français el des pays hors j commenceront le 22 mai prochain el la réunion 
d 'Europe , exempt ; d 'a i l leurs , 2 fr. les 100 kil ; ] i\v^ listes du contingent cantonal , pour former 

par navires é t rangers el par l e r re , î IV. les i la liste du rouiirigenl dépa r t emen ta l , sera effec-
100 kil 

Rnrou préparé : par navires français et (}a^ 
pays \\n;> d Europe , exempt ; d 'a i l leurs 2 fr. les 
| o o kil . ; par navires é t rangers et par l e r re , 4 f. 
les lOtl kii. 

Sucs tannins liquides ou concrets , extraits de 
la noix de uallc < i de. avelancdes et d 'aut res 

tuée le 3o ju in suivant 
i La tournée des conseils de révision aura 

ainsi une durée de qua ran te j ou r s , temps plus 
long que celui des années précédentes , el qui 
permet t ra aux conseils de se r endre dans tous 
ies eau fous. 

r> D'après le tableau annexé au décret du 28 
végé taux : par navires français , exempts ; par j avril , el présentant la réparl i l ion entre les d é -
navires é t rangers et par I s r re , 2 fr. les 100 kil. j par lements i\c^ 100,000 nommes appelés sur la 

A n . 2 Les pr imo* actuel lement accordées pour I classe de 1850, le nombre total d i s j eunes gens 
l 'exportation des dis el lissus de laine et des fus j i ' isetiis sur les listes de t i rage s'élève à 300030. 
el tissus de colon sont s u p p r i m é e s . Toutefois , j » Les dépar t ement s qui en compten t ie plus 
elles cont inueront d 'être appl iquées , à daler de I sont , comme toujours , la S e i n e , H*,733, et ie 
l 'exécution de la nouvelle loi, pendant deux ! Nord, 10 ,133.» 

Le ministre de la mar ine vient, d i t -on , d ' ap 
prouver le modèle d 'une canonnière qui m a r 
chera au moyen d'un système tout nouveau . La 
vapeur sérail remplacée par l'air chaud dans des 
condit ions ident iques de force et de v i tesse ; de 
plus, l 'emploi de ce nouvel agent aurai t l 'avan
tage de présenter une grande économie. 

Le gouvernement s 'occupe, di t-on, en ce m o 
ment , de concert avec les compagnies de chemins 
de 1er de Paris à la Médi terranée, de réorganiser 
le service postal. Actuel lement , le trajet de Paris 
à Marseille s'accomplit en dix-huit heures . Le 
Irain qui l tanl la capitale à huit heures et demie 
{\\\ soir arrive à .Marseille le lendemain à deux 
heures et demie . Le dépari de Paris serait d e 
vancé de quelques m i n u t e s , le temps d 'arrêt à 
Lyon a b r é g é , la vitesse du convoi légèrement 
augmen tée , de manière à ce que le courr ier ir2 
Paris parvienne dans la métropole eommercia 'o 
du Midi vers midi ou une heure . 

Comme complémen t , un service a r cé l é r* , 
provisoirement organisé entre Toulon el Mce , 
permet l ra i l aux habi tants de cette v i l l e , nou
vellement f rançaise , de recevoir leurs co r r e s 
pondances de Paris par la première distr ibution 
du mal in . 

M. le d i rec teur des Douanes de Lille vient 
d 'adresser aux Inspecteurs la circulaire su i 
vante : 

« Monsieur. 
» L 'adminis t ra t ion me fait conn t i t r e , sous la 

date d 'hier , que le Cors législatif a adopté , dans 
sa séance de la ve iLe, la loi relative aux colon-, 
aux laines , ckc. En o u t r e , il a fixé , sur la p ro 
position du gouvernement , la mise à exécution, 
non au Ts mai , comme il avait été d 'abord p r é 
posé, mais au 7 mai . 

» il résul te de celte disposition que les m a r 
chandises qui auront été ou seront livrées à la 
consommat ion j u s q u ' a u 7 de ce moi* exclusive-
ment , devront demeure r assujett ies aux droits 

i qui leui sont p r o p i e s , d après le tarif encore 
| ac tuel lement en vigueur . 
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MESMER 
PAR I . H l ' B L B A C H 

V. LA CATASTROPHE. tSu i l e ) . 

— Non, ce n'est pas v r a i , j e ne suis pas 
M e u g l e ! n 'écr ia - l -e l le hors d ' e l l e -même . 0 mon 
Dieu, aie pitié de moi, viens à mon secour s ! Je 
suis seu e, tonte seule î Mesmer ! Mesmer ! 

Ti»ut a coup elle se l u t ; Son visage prit une 
expression de j o i e , ses j oues s ' empourprè ren t , 
el le eou t e n d u , es lève»s en l r ' euver les par un 
sour i re de fél ici té , ses yeux rayonnants tournés 
vers la p o r t e , (die p èta '.Oreille comme si elle 
épiait l 'approche d'un i:rai d bonheur . 

D entôi un tressail lement lui parcourut Ions 
les membre - . ; ptte m u r m u r a f rémissan te : < Il 
vient ! il vient ! >• 

La porte s 'ouvrit b ru squemen t , Mesmer paru t . 
Thérèse s'élança vers lui, poussant un cri de 
j o i e , el lui saisit avec feu les deux mains . 

— Venez , m a i t i e ! Tout ira bien maintenant 
q u e vous èles l a ; pe»sonne n'osera plus rien me 

* ^produc t ion interdite. 

fa i re , c i r vos mains m-) p ro tégeron t , votre bras 
sera mon appu i . 

Kilo appuya la tète sur la poitr ine de Mesmer, 
el sourit avec bonheui quand il lui passa un 
bras au tour de la taille et lui caressa doucement 
le visage avec la main droi te . Les yeux sur les 
ieus edle interrogea son regard li \é sur elle. 

— Je lis dans vos yeux , maitre , que vous 
îi 'èies point content de moi, repr i t -e l le inquiè te . 
Oui, vous m'en vouiez de m è t r e condui te si 
gauchement au concert . Je sais bien que c'était 
folie, enfantil lage ; mais l o r sque , à mon ent rée 
dans la salle, j ' a i aperçu cette foule de tètes, 
tous ces visages curieux et hos t i les ; quand j ' a i 
r e u r o n t i é ces regards qui me t r anspe rça i en t , 
mes angi ises d 'autrefois m'ont repr i se . Puis il 
m'a semblé que les murai l les marchaient vers 
moi , pi èles a s 'érron er sur ma tète, et je n'ai 
plus osé avancer , car j ' a i craint la mort . 

— El, au p iano , qu ' e s t - ce qui vous a t roublée 
si subi tement ? 

— Autre enfant i l lage! r ép l iqua - t - e l l e avec 
un sour i re . Je ne puis m 'accoo tumer à lire la 
musique el a voir en même temps mes doigts 
sauti l ler sur les touchas, llela me donne le ver-
lige ; mes doigts el les notes i\n cahier me pa
r a s s e n t danser ensemble nue dan-e désordon
née ; j e ne sais [dus où j ' en suis ni ce que je 
vois. 

• — Tout cela est vrai et na ture l , dit Irist •ment 
.Mesmer; car la vue aussi a son langage, et il 
fin! d 'abord que vous l ' app ren ies , comme les 
enfants apprennent à parler . Mais on ne vous en 
laissera pas le temps , on vous replongera dans 
i.i nuit el e silence , ma pauvre Thérèse ché
rie. 

Elle, lui je ta les deux bras au lour du cou el se 
c ramponna convulsivement a lui. 

— M a i t i e , s auvez -moi ! s a u v e z - m o i ! s 'écria-
t-ei le suppl ian te . 

Il s ' incmia vers e l l e , lui caressa les cheveux 
et la contempla lougtemps d'un œil de flamme. 

A l 'autre extrémité de la pièce se tenaient 
immobiles mons ieur et madame de Pa rad ies .La 
mère avait écoulé sa lilie avec une profonde 
é m o t i o n ; elle posa doucement la main sur le 
bras de sou mar i . 

— Dis-moi , demanda - t - e l l e , que signifie tout 
ce la? Pourquoi martyr iser ainsi celle pauvre 
enfan t? Pourquoi nier tout à coup qu'el le ail 
recouvré la vue , loi qui cependan t . . . 

— Si lence , interrompit- i l a voix basse. Ecoute 
ceci : Thérèse g u é r i e , nous perdons la pension 
de l ' impé ra t r i ce , et nous sommes rédui ts à la 
mendici té , nous et nos enfants. 

— Hélas ! pauvre T h é r è s e ! m u r m u r a la mère 
avec un .-oupir, j e sais tout main tenan t . Tu res 
teras aveugle toute ta vie. 

— Je viens a voire secours , Thérèse , disait 
Me-nier au même instant, après avoir calmé l'a-
gi tal ioa ,e >a jeune fil c. Je s u s ce qui se passe 
ici, — et ii fixait sur les parents des regards 
courroucés : — vous voulez replonger celle 
pauvre enfant dans I s l é u è h r e s , mais vous n'y 
parviendrez pas d e s i i ê t . Mon honneur , ma r épu 
t a t i on , mon aven i r , UUJ nouvelle science dont 
î ' suis l ' apô t re , sont en j e u . Je l u t t e r a pour 
Thérèse et pour mo -u iême contre votre c ruau té 
Nous savez que ces é m o t i o n s , ces combats sont 
de na tu re a lui rendre sa céc i té , cl pour tant 
vous ne les lui épargner iez point. Je viens donc 
i i chercher pour la conduire à ma villa au pi es 
de mes au t res malades . O h ! soyez t r anqu i l l e s , 
personne n'y verra rien d in ouverne t : elle y 
i*era sous la protection de ma femme, à qui je» 
pardonne ce titre aujourd 'hui ,. >ur la p remiè re 

fois puisque grâce à elle j e peux protéger T h é 
rèse el la so igner ' jusqu 'à sa complète guér ison. 
Thérèse , ma voilure attend à votre porte. E les -
vous prête â me suivie et à rester a u p r è s do 
moi jusqu 'à ce que la cure soit terminée et v i s 
veux assez, farts po ir suppor te r les larmes e t l : ; 
visages humains ? 

— Je suis prêle à part ir avec vous , m a î t r e ! 
s* éc r i a - t - e l l e joyeusement . 

— Mais moi, je ne le souffrirai po in t ! dit son 
père s 'approchant avec p r é c i p i t a t i o n / T h é r è s e 
est ma liiie, et personne que moi n'a le droit 
de décider ce qu 'on fera d'elle. Elle ne qui t tera 
pas ma m a i s o n , elle res tera sous la protection 
(fe ses parents . 

Elle me su iv ra ! répl iqua Mesmer d 'une 
voix tonnante . Vous me l'avez confiée en trai te
ment , et tant qu 'el le est malade, e le appar t ient 
à son médecin . V iens , T h é r è s e , que je te porte 
à la voi lure . 

Il l 'enleva comme une plume et se dirigea 
vers la pot te M. de Paradies se précipita du 
même côté avec une exclamation de colère , t an 
dis que sa femme tombait à genoux et priait e n 
p leuran t . 

Au moment d 'ouvrir la p o r t e , Mesmer t ro ' J v a 

le passage bar ré par M. de Paradies . 
— Laissex-uous s o r t i r ! s 'écria-t-i l eatî i r n t r i t j 

de .courroux. 
Allez, mais laissez-nous ma fille. 

— fY.on, je l ' emmène ! Je ne ver . 
vous la r mdu / , de nouveau aveug! d * Mue 

T e n a n t r ^ ê r i s c dans son bras ' . a ! J C , . 
iti-nit 'i écarter . > n c n e i -V e l u - i , - e a - J o r ' e M - < l o 111 *-•• résistait 

chai l , du bras 
Pa rad ies . Comr M 
poussa un éclat oV " ^ J ' f J ^ W r sa TaTl/e 
g igantesque se r ed res . B u e louie sa liau t e i J r 

bras fort et musru leux «?°vtpva son y j . versa' 
r , son 

ire . 

file:///ille

